
EE 3H Direction régionale de l'environnement, 

PRÉFET de l'aménagement et du logement 

Auvergne-Rhône-Alpes DE L'ALLIER 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

N° 1707 bis/ 2021 

ARRÊTÉ 
modifiant l'arrêté préfectoral n° 4439/93 du 8 novembre 1993 

autorisant la société ATRIAL à poursuivre l’exploitation d’une usine de fabrication 
d'aliments pour animaux sur le territoire de la commune d’Yzeure 

._ Le préfet de l'Allier 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1° du livre V ; 

Vu le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux « Loire Bretagne », approuvé par arrêté 
préfectoral du 18 novembre 2015 ; 

Vu le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux « Allier Aval », approuvé par la Commission Locale de l'Eau 
le 3 juillet 2015 : | 

Vu l'arrêté ministériel du 29 mars 2004 modifié relatif à la prévention des risques présentés par les silos de 
céréales, de grains, de produits alimentaires ou de tout autre. produit organique dégageant des poussières 
inflammables ; 

Vu l'arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu'aux émissions de 
toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation : 

Vu l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l’environnement ; | 

Vu l'arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des. installations classées pour 
la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

Vu larrêté préfectoral n° 4439/93 du 8 novembre 1993 et l'arrêté complémentaire n° 4670/08 du 17 décembre 2008 
autorisant et réglementant l'exploitation par la société ATRIAL d'installations classées pour la protection de: 
l'environnement au sein de leur établissement situé 48 rue des Époux Contoux, 03400 Yzeure ; 

Vu l'étude de dangers transmise à la préfecture le 30 mai 2008 et son complément modificatif daté du 23 octobre 
2008; : 

Vu la mise à jour de l'étude de dangers transmise à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et 
du logement Auvergne le 11 avril 2016 : 

Vu le dossier de réexamen en date du 21 avril 2021 réalisé par la société ATRIAL : 

Vu le rapport et les propositions en date du 8 juin 2021 de l'inspection des installations classées ; 

Vu le projet d’arrêté porté là la connaissance du demandeur, paï lettre recommandée avec accusé de réception en 
date du 23 juin 2021 ; 

Vu les observations présentées par le demandeur sur ce projet d'arrêté, par courriel du 30 juin 2021 ; 

Préfecture de l'Allier 
2, Rue Michel de l'Hospital 
CS 31649 — 03016 MOULINS Cedex 
Tél 04 70 48 30 00 
www. allier.gouv.fr



Considérant que l'analyse des meilleures technologies disponibles nécessite une actualisation des prescriptions 
applicables à l'établissement ; 

Considérant qu'il y a lieu de modifier les prescriptions de l'arrêté préfectoral pour y incorporer les évolutions de la 
nomenclature des installations classées ; 

Considérant que le préfet peut, sur proposition de l'inspection des installations classées, prescrire toute 
prescription additionnelle ou modifier les prescriptions existantes applicables à une installation classée, 
conformément à l'article R. 181-45 du code de l'environnement ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d exploitation, telle qu'elles sont définies par le présent arrêté, 
permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 
du code de l'environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité 
-publique, et pour la protection de la nature et de l' environnement ; 

Le pétitionnaire entendu ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Allier, 

ARRÊTE 

TITRE 1- PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 - BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

Article 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société ATRIAL, dont le siège social est situé 49 route de Saint-Etienne à Feurs (42110), est autorisée, sous 
réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter pour son établissement situé 48 rue des Epoux 
Contoux à Yzeure (03400), les installations détaillées dans les articles suivants. 

Article 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉS AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Les dispositions du présent arrêté se. substituent aux prescriptions imposées par les arrêtés préfectoraux 
n° 4439/93 du 8 novembre 1993 et n°4670/08 du 17 décembre 2008. 

Article 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION 
ou SOUMISES A ENREGISTREMENT. 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 
avec une installation soumise à autorisation, à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises. à déclaration incluses dans 

l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. . 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à enregistrement 
incluses dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans 
le présent arrêté. 
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CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

Rubrique Régime Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation 
Volume 

autorisé 
  

3642.2.a) A Traitement et transformation, à l'exclusion du seul 
conditionnement, des matières premières ci-après, 
qu'elles aient été ou non préalablement 
transformées, en vue de la fabrication de produits 

alimentaires ou d'aliments pour animaux issus : 

2. Uniquement de matières premières végétales, 
avec une capacité de production : 

a) Supérieure à 300 tonnes de produits finis par jour. 

Nota. L'emballage n'est pas compris dans la masse finale 
du produit. 

Production d'aliments pour 
animaux de ferme 470 t/ 

  

2160-2.b) DC Silos et installations de stockage en vrac de 
céréales, grains, produits alimentaires et tout produit 

organique dégageant des poussières inflammables, 
y compris les stockages sous tente ou structure 
gonflable. 

2-Autres installations que les silos plats 

b} si le volume total de stockage est supérieur ou 
égal à 5 000 m° mais inférieur à 15 000 m° 

Cellules matières 
premières : 4853 m° 

Cellules produits finis : 
320 m° 

5 165 n° 

  

2910. A: 2. 

    
DC 

  
Combustion à l'exclusion des activités visées par les 
rubriques 2770, 2771, 2971 où 2931 et des 
installations classées au titre de la rubrique 3110 ou 
au titre d’autres rubriques de la nomenclature pour 
lesquelles la combustion participe à la fusion, la 
cuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz 
de combustion, des matières entrantes 

A. Lorsque sont consommés exclusivement, seuls 
ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole 
liquéfiés, du biométhane, du fioul domestique, du 
charbon, des fiouls lourds, de la biomasse telle que 

définie au a) où au b) i) ou au b) iv) de la définition 
de la biomasse, des produits connexes de scierie et 

des chutes du travail mécanique de bois brut 
relevant du b) v) de la définition de la biomasse, de 
la biomasse issue dé déchets au sens de l’article L. 
541-4-3 du code de l'environnement, ou du biogaz 
provenant d'installations classées sous la rubrique 
2781-1, si la puissance thermique nominale est : 

2. Supérieure ou égale à 1 MW, mais inférieure à 

20 MW   
1 chaudière principale au 
gaz de 1,54 MW . 

1 chaudière au gaz de 
0,681 MW fonctionnant en 

alternance avec la 

première 

1 aérotherme de 60 KW 

1 chaudière pour lés 

bureaux de 0,115 MW   2,396 MW     

Régime : À (autorisation), E (enregistrement), DC (déclaration avec contrôle périodique), NC (non classé) 

  Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 
capacités maximales autorisées 

Article 1.2.2. RUBRIQUE PRINCIPALE 

En application de l’article R. 515-61 du code de l'environnement, la rubrique 3642-2.a) visée ci-dessus relative à la 
fabrication d'aliments pour animaux constitue la rubrique principale du site autorisé. 

Les meilleures techniques disponibles sont définis ‘par le BREF principal suivant : FDM (Industries agro-alimentaire 
et laitière). 
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L'exploitant est tenu de transmettre au préfet dans les douze mois qui suivent la date de publication de la décision 
d'approbation des conclusions sur les meilleures techniques disponibles du BREF FDM, le dossier de réexamen. 
prévu à l'article R. 515-71 du code de l'environnement. 

Article 1.2.3. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

T Lt Commune | | Parcelles cadastrées | |. “Lieux-dits 

Yzeure BP 327, 373 et 374 Rue des Époux Contoux 
  

    
    

CHAPITRE 1.3 - IMPLANTATION ET AMÉNAGEMENT GÉNÉRAL 

Article 1.3.1. PÉRIMÈTRES D’'ÉLOIGNEMENT EXTERNES 

Les capacités de stockage (à l'exception des boisseaux) et les tours de manutention doivent être éloignés pour les 
installations nouvelles : 

— par rapport aux habitations, aux immeubles occupés par des tiers, aux immeubles de grande hauteur, aux 
établissements recevant du public, aux voies de communication dont le- débit est supérieur à 2 000 
véhicules par jour, aux voies ferrées sur lesquelles circulent plus de 30 trains de voyageurs par jour, ainsi 
qu'aux zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers, d' une distance 
au moins égale à 1,5 fois la hauteur des capacités de stockage et des tours de manutention sans être 
inférieure à une distance minimale. Cette distance minimale est de 25 m pour les silos plats et de 50 m 
pour les silos verticaux. 

- par rapport aux voies ferrées sur lesquelles circulent moins de 30 trains de voyageurs par jour et aux voies 
.de communication dont le débit est inférieur à 2 000 véhicules par jour (sauf les voies de desserte de 
l'établissement), d’une distance au moins égale à 10 m pour les silos plats et à 25 m pour silos verticaux. 

Article 1.3.2. PÉRIMÈTRES D'ÉLOIGNEMENT INTERNES 

Tout local administratif doit être éloigné des capacités de stockage et des tours de manutention. Cette distance est 
d’au moins 10 m pour les silos plats et. 25 m pour silos verticaux. 

On entend par local administratif, un local où travaille du personnel ne participant pas à la conduite directe de 
l'installation (secrétaires, commerciaux). 

‘Les locaux utilisés spécifiquement par le personnel de conduite de l'installation (vestiaires, sanitaires, salles des 
commandes, poste de conduite, d'agréage et de pesage.) ne sont pas concernés par le respect des distances 
minimales fixées au 1er alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.4- CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Article 1.4.1. CONFORMITÉ 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de 
cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 
réglementations autres en vigueur. 

Article 1.4.2. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'usine fabrique des aliments pour animaux de ferme. La production de produits finis est de 370 t/j en moyenne 
avec un maximum journalier de 470 t/. La production annuelle est d'environ 100 000 tan. 
Les produits finis sont fabriqués sous forme de granulés (majeure partie), de miettes ou de farines. 
Les produits finis sont expédiés en vrac (- 90 %) ou en sacs (-— 10 %). 
Le site fonctionne en situation normale 24 h/ 24 (3 postes de 8 h/j) du dimanche soir au samedi matin. 

Les zones d'activités de l'établissement sont constituées par : 
* le stockage et la manutention du grain et autres matières premières en vrac et en sacs, 

* la fabrication des aliments proprement dite (usine aliments). 

Le site comprend également des zones annexes : bureaux, atelier d'entretien et zones de parking. 
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Capacités de stockage des cellules de matières premières 

+ Capacités pour un volume total de 4 845 m 

  

    

  

  

  
  

  

| Free 4. i h % Sn mem PE = enr. 

| Noms des capacités | Volume unitaire (m°) Nombre de capacités Mono Ps PONS AESR 

C1 à C8 | 57 8 455 | 

C9 à C20 E ‘28 in 12 _ 334 | 
C21àC28 57 8. 455 | 
C29 à C34 | 144 6 864 
C36 à C43 342 _ 2737   
  

Capacités de stockage des cellules de produits finis 

° Capacités pour un volume total de 320 m° 

  8   

  

  

  

      

Noms des capacités Volume unitaire (rn°) Nombre de capacités Volume total PP pp 

C84 à C85 27 2 54 

C86 à C93 33 8 266     
  

CHAPITRE 1.5 - DURÉE DE L’'AUTORISATION 

Article 1.5.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise en 
service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue pendant plus de deux années 
consécutives. | 

CHAPITRE 1.6- MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Article 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée pär le demandeur aux installations, à leur mode d’ utilisation ou à leur voisinage, et de 

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Article 1.6.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 
l'article R.181-46 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet 
qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 
par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 
occasion sont supportés par l'exploitant. 

Article 1.6.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 
leur réutilisation et l'entrée de matières dangereuses dans ses équipements afin de garantir leur mise en sécurité et 
la prévention des accidents. 

Article 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'Article 1.2.1. du présent arrêté nécessite 
une nouvelle demande d'autorisation ou d'enregistrement ou déclaration. 

Article 1.6.5. CHANGEMENT D'’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d’exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le mois qui suit 
la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration comporte les documents établissant ses capacités techniques 
et financières, notamment pour garantir une gestion sûre de l'établissement non seulement en conditions normales 
mais aussi incidentelles ou accidentelles. 
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Article 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l'environnement, lorsqu'une installation classée est 
mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

l'évacuation ou élimination des produits dangereux, et celle des déchets présents sur le site : 
des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon l'usage prévu au premier 
alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.7 - RÉGLEMENTATION 

Article 1.7.1. RÉGLEMENTATION APPLICABLE 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui 
le concernent des textes cités ci-dessous (liste non exhaustive) : 
  

‘Arrêté du 27 février 2020 relatif aux meilleures techniques disponibles (MTD) applicables à certaines 
installations classées du secteur de l'agroalimentaire relevant du régime de l'autorisation au titre des 

27/02/20 | rubriques 3642, 3643 ou 3710 (pour lesquelles la charge polluante principale provient d'installations. 
| relevant des rubriques 3642 ou 3643) de la nomenclature des installations classées pour la | 
| protection de l'environnement 

03 J08/18 Arrêté du 03 août 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour | 
| la protection de l'environnement soumises à déclaration au titre de la rubrique 2910 

| 80 4/14 Arrêté du 28 avril 2014 relatif à là transmission des données de surveillance des émissions des | 
installations classées pour la protection de l'environnement 

  

  
    

29/02/12 Arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-438 et 
|R. 541-46 du code de l'environnement 

    

Lo 40/10 Arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations 
classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation 

02/10/09 Arrêté du 2 octobre 2009 relatif au contrôle des chaudières dont la puissance nominale est 
* | supérieure à 400 kW et inférieure à 20 MW . 

31/01/08 Arrêté du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations | 
classées soumises à autorisation 

    

      

  

Arrêté du 28 décembre 2007 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
28/12/07 classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 2160 " Silos et'installations dé stockage en vrac 

de céréales, grains, produits alimentaires ou. tout produit organique dégaÿeant des poussières 
| inflammables, y compris les Stockages sous tente ou structure gonflable " 

Réglement (CE) n° 1907/2006 du 18 décembre 2006 concernant l'enregistrement, l'évaluation et | 
18/12/06 | l'autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances 

(REACH), instituant une agence européenne des produits chimiques 

  
  

  

Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise. en compte de la probabilité 
29/09/05 |d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des 

accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation 

29/07/05 ‘Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi dés déchets dangereux 
      

  

| Arrêté du 29 mars 2004 modifié relatif à la prévention des risques présentés par les silos de 
29/03/04 |céréales, de grains, de produits alimentaires ou de tout autre produit organique dégageant des 

poussières inflammables 
  

Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 
02/02/98 |de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

autorisation 

    
  

23/01/97 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement 

20/04/04 | Che du.20 avril 1994 relatif à la classification, l'emballage et l' l'étiquetage des substances u 

      
  

6/33



  

| Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 
31/03/80 réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des 

risques d'explosion 

Article 1.7.2. RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

- des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code 
de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la. réglementation sur les 
équipements sous pression, 

— des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions. nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des. installations pour : 

limiter le prélèvement et la consommation d'eau ; 

- limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 
rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent. présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la Salubrité publique, pour 

l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l'utilisation 
rationnelle de l'énergie, ainsi que pour la conservation des sites et des monuments, ainsi qué des éléments 
du patrimoine archéologique. 

Article 2.1.2. CONSIGNES LIÉES AUX TRANSPORTS ROUTIERS 

L'exploitant s'assure, par tous moyens qu'il juge efficace, que les camions et bennes agricoles en charge de son 

approvisionnement en matériels et produits ainsi que ceux en charge des expéditions né soient pas à l'origine de 
perturbations de la circulation et de dangers aux biens et aux habitants. Des dispositions sont notamment prises 
pour que les véhicules venant sur le site ne s'arrêtent pas ou ne stationnent pas en dehors de l'enceinte du site. 

CHAPITRE 2.2 - RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

Article 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, tels que manches de filtre, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.3.1. ENTRETIEN 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 
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Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l’exploitant, sont aménagés et également maintenus en bon 
état de propreté (peinture, poussières, envols...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin 
particulier (plantations, éngazonnement..…). 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion, sur les, voies publiques et les zones 
environnantes, de poussières, grains, boues, déchets, etc. | | 
Des dispositifs d' arrosage, de lavage de roues, … sont mis en place en tant que de besoin. 

Les travaux de terrassement, l'aménagement des espaces verts, l'entretien des terres, etc, doivent intégrer la 
gestion des moyens pour lutter contre l’ambroisie. 

Article 2.3.2. INTEGRATION.PAYSAGERE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

CHAPITRE 2.4 - DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU . 

Article 2.4,1. DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger où nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 
porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. : 

. CHAPITRE 2.5 - INCIDENTS OU ACCIDENTS 

Article 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Ün rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 
par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 
l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 
-éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les éffets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

En tout état de cause, tout événement, susceptible de constituer un précurseur d' explosion, d'incendie, doit être 
signalé dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant réalise annuellement une analyse des causes possibles de ces événements afin de prévenir l'apparition 
de tels accidents. Cette analyse est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 - SYSTÈME DE MANAGEMENT ENVIRONNEMENTAL 

L'exploitant met en place et applique un système de management environnemental (SME) présentant toutes les 
caractéristiques suivantes : 

l._ Engagement, initiative et responsabilité de l'encadrement, y compris la direction, en ce qui concerne fa mise en 
œuvre d'un SME efficace ; 

H. Analyse incluant notamment la détermination du contexte de l'organisation, le recensement des besoins êt des 
attentes des parties intéressées, l'identification des caractéristiques de l'installation qui sont associées à d'éventuels 
risques pour l'environnement ou la santé humaine, ainsi que des exigences légales applicables en matière 
d'environnement ; 

Il. Définition d'une politique environnementale intégrant le principe d'amélioration continue des performances 
environnementales de l'installation : 

IV. Définition d' objectifs et d'indicateurs de performance pour les aspects environnementaux importants, y compris 
pour garantir le respect des exigences légales applicables ; 

V. Planification et mise en œuvre des procédures et actions nécessaires (y compris les actions correctives et, si 
nécessaire, préventives) pour atteindre les objectifs environnementaux et éviter les risques environnementaux ; 

VI. Détermination des structures, des rôles et des responsabilités en ce qui concerne les aspects et objectifs 
environnementaux et la mise à disposition des ressources financières et humaines nécessaires ; 
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VII. Garantie de la compétence et de la sensibilisation requises du personnel dont le travail est susceptible d'avoir 
une incidence sur les performances environnementales de l'installation ; 

VIII. Communication interne et externe ; 

IX. incitation des travailleurs à s'impliquer dans les bonnes pratiques de management environnemental : 

X. Établissement et tenue à jour d'un manuel de gestion et de procédures écrites pour superviser les activités 
ayant un impact significatif sur l'environnement, ainsi que des enregistrements pertinents ; 

“XI. Planification opérationnelle et contrôle des procédés efficaces ; 

XII. Mise en œuvre de programmes de maintenance appropriés ; 

XIII. Protocoles de préparation et de réaction aux situations d'urgence, y compris la prévention ou l'atténuation des 
incidences environnementales défavorables des situations d'urgence ; 

XIV. Lors de la (re)conception d'une (nouvelle) installation où d'une partie d'installation, prise en considération de 
ses incidences sur l'environnement sur l'ensemble de son cycle de vie, qui inclut la construction, l'entretien, 
l'exploitation et la mise hors service ; 

XV. Mise en œuvre d'un programme de surveillance et de mesurage ; 

XVI. Réalisation régulière d'une analyse comparative des performances, par secteur ; 

XVII. Audit interne indépendant (dans la mesure du possible) et audit externe indépendant pour évaluer les 
performances environnementales et déterminer si le SME respecte les modalités prévues et a été correctement mis 
en œuvre et tenu à jour ; 

XVIII. Évaluation des causes de non-conformité, mise en œuvre de mesures correctives pour remédier aux non- 
conformités, examen de l'efficacité des actions correctives et détermination dé l'existence ou non de cas de non- 
conformité similaires ou de cas potentiels : 

XIX. Revue périodique, par la direction, du SME ét de sa pertinence, de son adéquation et de son efficacité ; 

XX. Suivi et prise en considération de la mise au point de techniques plus propres. 

Le SME intègre également les éléments suivants : 

— un plan de gestion du bruit ; Lo 

— un inventaire de la consommation d'éau, d'énergie et de matières premières, ainsi que des fiux d'effluents 
aqueux et gazeux ; 

- un plan d'efficacité énergétique. 

Les installations, dont le SME a été certifié pour le périmètre de l'installation conforme à la norme internationale 
NF EN ISO 14001 ou au règlement (CE) n° 221/2009 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 
concernant la participation volontaire des organisations à un système communautaire de management 
environnemental et d'audit (EMAS) par un organisme accrédité, sont réputées conformes à ces exigences. 

Le niveau de détail et le degré de formalisation du SME sont en rapport avec la nature, la taille et la complexité de 
l'installation, &insi qu'avec ses diverses incidences environnementales possibles. 

Le SME est pleinement opérationnel à partir du 4 décembre 2023. 

CHAPITRE 2.7 - DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

Article 2.7.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

— le dossier de demande d'autorisation initial, 

— les plans tenüs à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 
non couvertes par un arrêté d'autorisation, | 

— les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas 
d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

— les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation 
relative aux installations classées pour la protection de l' environnement, 

— tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrêté ;.ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 
pour la sauvegarde des données. 
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Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 

Les documents visés dans le dernier alinéa ci-dessus sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.8 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION 

Article 2.8.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION 

L'exploitant transmet à l'inspection les documents suivants : 

  

    
uer / dhéuments à, à, * Pérodicité/échéances. 
  

Article 1.6.6. Netfenion de mise: à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité 
  

Article 3.2.2 Rejets atmosphériques des installations de 
filtration des poussières Tous les ans 
  

  

  

  

. L Rejets atmosphériques des installations de 
Article 3.2.3 combustion Tous les 3 ans 

Article 7.2.3. - | Niveaux sonores En 2021 puis tous les 3 ans 
Article 5.1.6. Déclaration annuelle des déchets Annuellement, le cas échéant 
Article 8.6.1 Calcul du volume nécessaire au confinement | Sous 2 mois à compter de la notification du 

.. des eaux d'extinction en cas d'incendie présent arrêté 
  

Article 8.6.1 Étude de faisabilité relative au confinement des 
eaux d'extinction en cas d'incendie Avant le 31 décembre 2021           

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre 
de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des 
effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 
l'efficacité énergétique. 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 
respecter les valeurs limites. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum 
les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

— à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

— à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement'et d'indisponibilité. 

Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de s'assurer 
dé leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à une alarme. 

Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé ét tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra 
prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations 
concernées. 
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Le brûülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés 
en qualité et quantité. 

Article 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. Les incidents ayant 
‘entraîné des rejets dans l'air non conformes ainsi que les caüsés de ces incidents et les remèdes apportés sont 
consignés dans un registre. 

Article 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Article 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envois 
de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes dé pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

— Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela, des dispositions, telles que le lavage des roues des véhicules, doivent être prévues 
en cas de besoin, 

-: les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
— des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de cellés-ci. 

Article 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 
munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 

Toutes précautions sont prises, lors du chargement ou du déchargement des produits, afin de limiter les émissions 
diffuses de poussières dans l'environnement. 

Article 3.1.6. ÉMISSIONS CANALISÉES 

Les rejets canalisés sont équipés de filtres à manches à décolmatage automatique. 

CHAPITRE 3.2 - CONDITIONS DE REJET 

Article 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au 

présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, captés à la source, collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets : 

-— l'emplacement des conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés 
dans les conduits ou prises d'air avoisinant, 

— la forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue 
de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère, 

— la partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art afin que 
la vitesse d'éjection des gaz respectent la valeur minimale définie au présent arrêté, 
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- les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au 
voisinage du débouché est continue et lente. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi; dont les points de rejet sont repris 
ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnernent, emplacement des 
appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des 
émissions de polluants : à l'atmosphère. En particulier les dispositions des normes NFX 44-052 et EN 13284-1 sont 
respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également êîre prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à 
la demande de l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme ou l'arrêt des installations, ainsi que les causes de ces 
incidents et les remèdes apportés, sont consignés dans un registre. 

Un dispositif visible à tout moment indiquant la direction du vent doit être mis en place près des installations. 

Le rejet à l'atmosphère de l'air utilisé pour l'aération ou la ventilation des cellules ne peut se faire que sous réserve 
du respect des caractéristiques maximales de concentration de poussières énoncées à l'Article 3.2.2. 

Les dispositifs d'aspiration sont raccordés à des installations de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions 
du présent arrêté. : 

Le système de dépoussiérage est aménagé et disposé de manière à permettre les mesures de contrôle de 
poussières dans de bonnes conditions. Leur bon état de fonctionnement est régulièrement vérifié. 

Article 3.2.2. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES DES 
INSTALLATIONS DE FILTRATION DES POUSSIÈRES 

Les rejets de poussières des installations de filtration respectent les valeurs limites suivantes : 
  

  

  

  

  

  

Émissaire Concentration maximale autorisée (mg/Nm°) 

Ligne de granulation 1 | 20 ‘ 

Ligne de granulation 2 20 

Ligne de granulation 3 : 20 

Broyeur 10 

Fosse 100         

Article 3.2.3. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES DES 
INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

La hauteur de cheminée est au minimum de 4 m et la vitesse d’éjection des gaz est au minimum de 5 ms. 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de 
gaz étant rapportés : 

— à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction 
de la vapeur d'eau (gaz secs) 

— à une teneur en O; précisée dans le tableau ci-dessous : 

  

  

  

  

nos Dee | Concentrations instantanées en mg/Nm° 
Concentration en O;, de référence 3% 

L NO en équivalant NO; 225       

Article 3.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets visés à l'article 3.2.2 sont $urveillés tous les ans et ceux visés à l'articte 3.2.3 sont surveillés tous les 
3 ans. 
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Article 3.2.5. TRANSMISSION DES RÉSULTATS 
Les résultats des contrôles seront, dès leur réception par l'exploitant, transmis à l'inspection des installations 

classées, accompagnés systématiquement de la fiche de prélèvement et d'un commentaire précisant notamment 

les causes des dépassements éventuels et les mesures correctives mises en place ou envisagées. 

  
  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 - PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

I n'y a pas de prélèvement d’eau dans le milieu naturel. : 

Le prélèvement dans le réseau d'alimentation en eau potable est limité à 7 000 m° par an. 

Article 4.1.2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau du réseau public sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la 
quantité d'eau prélevée. Ce dispositif est relevé régulièrement. Ces résultats sont portés sur un registre 
éventuellement informatisé et consultable par l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 4.2- COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 4.3.4 ou non conforme 
aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitément ou être détruits 
et le milieu récepteur. | 

Article 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification. notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

— l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, . 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnécteurs ou tout 
autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 

— les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
— les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne 

ou au milieu). 

Article 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d' y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs du bon état et de l'étanchéité de ces réseaux et du 
bon fonctionnement des dispositifs de protection de l'alimentation en eau. 

Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur 
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CHAPITRE 4.3 - TYPES D'EFFLUENTS ET LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION 

Article 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

— les eaux pluviales non susceptibles d'être polluées (eaux pluviales de toitures) 
— les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (eaux pluviales de voiries en enrobé, eaux collectées lors 

d'un accident ou d'un incendie...) . 
— les eaux usées domestiques (eaux sanitaires), 
= les eaux de nettoyage des bâtiments et dés véhicules, 
—. les eaux de purge des chaudières. 

Article 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS | 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 
de rejets fixées par le présent arrêté. li est interdit d'abaisser:les concentrations en substances polluantes des 
rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement 
ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Article 4.3.3. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les effluents doivent faire l'objet, en tant que besoin, d’ un traitement permettant de respecter les valeurs limites 
fixées par le présent arrêté. 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 
polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initialé et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures 
et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a. été procédé. 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, de 
chärgement et déchargement, ét les eaux de nettoyage des bâtiments et des véhicules sont collectées par un 
réseau spécifique et’ traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants 
en présence. Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. ÎIs sont nettoyés par une société 
habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement, le niveau étant contrôlé au 
moins une fois par an: Ce nettoyage consiste .en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la vérification du 
bon fonctionnement de l'obturateur. Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d' hydrocarbures, 
l'attestation de conformité à la norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou 
retraités sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 4.3.4. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des. effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet qui 
présente(nt) les caractéristiques suivantes : 

Nature des effluents | Traitement ou pré-traitement Milieu récepteur 
  

Eaux pluviales susceptibles d'être 
polluées et eaux de nettoyage des Débourbeur déshuileur Réseau communal eau pluviale 

bâtiments et dés véhicules | | | 

Eaux usées domestiques / | Réseau communal | 

Eaux de purge des chaudières - / | ‘ Réseau communal |   
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CHAPITRE 4.4 - CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 4.4.1. COMPATIBILITÉ AVEC LES OBJECTIFS DE QUALITÉ DU MILIEU 

Le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV 

de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. Il réspecte les dispositions du schéma directeur d'aménagement et 

de gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux. 

Article 4.4.2. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

— de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des 

gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,: 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation dés ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 

ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température maximale : 30 °C 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 (NF T90-008) 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de 

mélange inférieure à 100 mg Pt 

Article 4.4.3. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

Article 4.4.4. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales hors voiries susceptibles d’être polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers 

les filières de traitement appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être 

évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté (Article 4.4.6. ). 

Article 4.4.5. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux pluviales dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 

limites suivantes : 

- Matières en suspension totales : 35 mg/l. (NF EN 872) 

— DBOS (sur effluent non décanté) : 30 mg/l. (NF EN ISO 5815-1) 

-  DCO (sur effluent non décanté) : 125 mg/l. (NF T 90-101) 

-  Hydrocarbures totaux : 10 mg/l. (NF T 90-203) 

Article 4.4.6. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS UNE 
STATION D'ÉPURATION COLLECTIVE 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet dés eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 

limites suivantes : 

- Matières en suspension totales : 600 mg/l. (NF EN 872) 

- DBOS5 (sur effluent non décanté) : 800 mg/l. (NF EN ISO 5815-1) 

=  DCO (sur effluent non décanté) : 2000 mg/l. ( NF T 90-101) 

- Azote total : 150 mg/l (NF EN 12260) 

—  Phosphore total : 50 mg/l (NF EN ISO 6878) 

—  Hydrocarbures totaux : 10 mg/l. (NF T 90-203) 
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TITRE 5 - DÉCHETS PRODUITS 

  

CHAPITRE 5.1 - PRINCIPES DE GESTION 

Article 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour : 

— en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, 

—  aSsurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 
b) le recyclage ; 
c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 
d) l'élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement et la santé 
humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justificationé nécessaires à 
disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 
dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du codée de l'environnement. 

Article 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE DES DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, 

d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes 
et l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 
souillées. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite o ou un lot normal 
d'expédition vers l'installation d'élimination. 

Article 5.1.4. GESTION DES DÉCHETS 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des fi lières propres à garantir. les intérêts visés à l'article L. 511-1 et 
L. 541-1 du code de l’environnement. 

I s’assure que la personne, à qui il remet les déchets, est autorisée à les prendre en charge et que les‘installations 
destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 
Ilfait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l'enceinte de 
l'établissement ést interdit. 
Les épandages non autorisés sont interdits. 

Article 5.1.5. SUIVI DES DÉCHETS 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des 
informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 
mentionhés aux articles R.'541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement. Le registre peut être contenu dans un 
document papier ou informatique. ll est conservé pendant au moins trois ans et tenu à la disposition des autorités 
compétentes. 
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Chaque lot de déchets dangéreux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l'article 
R. 541-45 du code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

Les opérations de transport de déchets (darigereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à 
R. 541-64 et R. 541-79 du code de l'environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 
déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant est tenue à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu ‘après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets. 

Article 5.1.6. DÉCLARATION 

L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées, le cas échéant, les déchets 
dangereux et non dangereux conformément à l'arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la 
déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. 

TITRE 6 - SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES 

  

  

CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 6.1.1. IDENTIFICATION DES PRODUITS 

L'inventaire, l'état des stocks et un plan général des stockages des substances et mélanges susceptibles d'être 
présents dans l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) est tenu à jour et à disposition de 
l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

L'exploitant veille notamment à disposer sur le site, et à tenir à disposition de l'inspection des installations classées, 
l'ensemble des documents nécessaires à l'identification des substances et des produits, et en particulier : 

— _les fiches de sécurité à jour pour les substances chimiques et mélanges chimiques concernés présents sur 
le site, . 

— les aütorisations de mise sur le marché pour les produits biocides ayant fait l’objet de telles autorisations au 
titre de la directive n°98/8 ou du règlement n°528/2012.. 

Article 6.1.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et mélanges, et 
s’il y a lieu, les éléments d'étiquetage, conformément au règlement n°1272/2008 dit CLP ou, le cas échéant, par la 
réglementation sectorielle applicable aux produits considérés. 

CHAPITRE 6.2 - SUBSTANCES ET PRODUITS DANGEREUX POUR L'HOMME ET 
L'ENVIRONNEMENT 

Article 6.2.1. SUBSTANCES INTERDITES OÙ RESTREINTES 

L'exploitant s'assure que les substances et produits présents sur le site ne sont pas interdits au titre des 
réglementations européennes, et notamment : 

— qu'il n'utilise pas de produits biocides contenant des substances actives ayant fait l'objet d’une décision de 
non-approbation au titre de la directive 98/8 et du règlement 528/2012 ; 

— qu'il respecte les interdictions du règlement n°850/2004 sur les polluants organiques persistants : 
- qu'il respecte les restrictions inscrites à l'annexe XVII du règlement n °1907/2006. 
— S'il estime que ses usages sont couverts par d'éventuelles dérogations à ces limitations, l'exploitant tient 

l'analyse correspondante à la disposition de l'inspection. 
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Article 6.2.2. SUBSTANCES CANDIDATES À SUBSTITUTION 

L'exploitant recense les produits biocides utilisés pour les besoins des procédés industriels et dont les substances 
actives ont été identifiées, en raison de leurs propriétés de danger, comme « candidates à la substitution », au sens 

du règlement n°528/2012. Ce recensement est mis à jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois 
par an. 

Pour les substances et produits identifiés, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection son analyse sur les 
possibilités de substitution de ces substances et les mesures de gestion qu'il a adoptées pour la protection de la 
santé humaine et de l’environnement et le suivi des rejets dans l’environnement de ces substances. 

TITRE 7 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS ET 
DES ÉMISSIONS LUMINEUSES 

CHAPITRE 7.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 7.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé 
ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V titre | du codé de l’environnement, ainsi que les règles 
techniques annexées à la circulaire du 23. juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classéés sont applicables. 

Article 7.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l'environnement, à l'exception des matériels destinés à être utilisés à 
l'extérieur des bâtiments visés par l’arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 mai 2002, soumis 
aux dispositions dudit arrêté. 

Article 7.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs .….) gênant 
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 

d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 7.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 7.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence* supérieure 
aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée** : 

  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans Émergence admissible pour la: En : 
les zones à émergence réglementée période allant dé 7 h à 22h, sauf 2hà7 h, ainsi que les dimanches 
(incluant le bruit de l’établissement) dimanches et jours fériés et Bts fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
égal à 45 dB (A) | 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)           

“Définition de l'émergence : 
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L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A 
du bruit ambiant (mesurés lorsque l'établissement est en fonctionnement) et les niveaux sonores correspondant au 
bruit résiduel (établissement à l'arrêt). 

“Définition d'une Zone à émergence réglementée (ZER) : 
Les ZER sont définies et figées sur la base de la situation existante à la sortie du présent arrêté. 
Constitue une ZER : 

— L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers et leurs parties extérieures les plus proches 
{cour, jardin, terrasse) ; 

— Les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers. 

Article 7.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit (niveau de bruit global émis par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de 
l'établissement y compris le bruit émis par les véhicules et engins) ne doivent pas dépasser en limite de propriété 
de l'établissement les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 
  

  

"LIMITES DE BRUIT * * LIMITES DE BRUIT 
ER = Période de jour Période de nuit 
EN ER Allant de 7h à 22h, * Allant de 22h à 7h, . 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Limites de propriété 65 dB(A) 55 dB(A)         
  

Article 7.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée en 2021. Les mesures sont effectuées selon la 
méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 et après accord de l'inspection sur l'emplacement des 
points de contrôle. Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du 
fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l'exploitant par un organisme qualifié, notamment à la 
demande du préfet, si l'installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de l'installation susceptible 
d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée, et au minimum tous les 3 ans. Les 
résultats des mesures réalisées sont transmises au préfet dans le mois qui suit leur réception avec les 
commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

Article 7.2.4. TONALITÉ MARQUÉE 

La durée d'apparition d'un bruit particulier de l'établissement, à tonalité marquée et de manière établie ou cyclique, 
n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne. ou 
nocturne définies dans le tableau ci-dessus. : 

CHAPITRE 7.3 - VIBRATIONS 

Article 7.3.1. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou 
des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 
vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 
ministérielle n° 23 du 23 juillet. 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées. 

CHAPITRE 7.4- ÉMISSIONS LUMINEUSES 

Article 7.4.1. ÉMISSIONS LUMINEUSES 

Dé manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l'exploitant prend les 
dispositions suivantes : 

- Les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l'occupation de ces 
locaux ; 

— Les iluminations. des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil et sont 
éteintes au plus tard à 1 heure. 
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Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d' éclairage destinées à assurer la protection des bièns 
lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d'intrusion. 

L'exploitant du bâtiment doit s'assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du 
fonctionnement de l'installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la réglementation, ceci afin 
d'éviter que éclairage fonctionne touté la nuit. 

TITRE 8 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 8.1- GÉNÉRALITÉS 

Article 8.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L' ‘exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être 
à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article 
L. 511-1 du code de l'environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 
Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu 
sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette 
interdiction est affichée en caractères apparents. 

Article 8.1.2. CONTRÔLE DES ACCÈS 

Sans préjudice de réglementations spécifiques, toutes dispositions doivent être prises afin que les personnes non 
autorisées ou en dehors de toute surveillance ne puissent pas avoir accès aux installations (clôture, panneaux 
d'interdiction de pénétrer, etc.). Les dispositifs doivent permettre l' intervention des services d'incendie et de secours 
et l'évacuation rapide du personnel. 

Article 8.1.3. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables. à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Article 8.1.4. ÉTUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures 
mentionnées dans l'étude de dangers. 

CHAPITRE 8.2 - DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

Article 8.2.1. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance de la conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits 
utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 

Article 8.2.2. TRAVAUX 

Dans les parties de l'installation recensées à l'Article 8.1.1. , les travaux de réparation ou d'aménagement ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d' intervention »> (pour une intervention sans flamme et 
sans source de chaleur) et éventuellement d'un « permis de feu » (pour une intervention avec source de chaleur ou 
flamme) et en respectant une consigne particulière, qui précise notamment les dispositions qui sont prises avant, 
pendant et après l'intervention. 

Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux ét définition des mesures appropriées. 
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Le « permis de feu » est délivré après avoir soigneusement inspecté le lieu où se dérouleront les travaux, ainsi que 

l'environnement immédiat. 

Le « permis de feu » rappelle notamment : : 

les motivations ayant conduit à la délivrance du permis de feu, 
la durée de validité, 
la nature des dangers, 
le type de matériel pouvant être utilisé, 
les mesures de prévention à prendre (notamment information du personnel, périmètre et protection de la 
zone d'intervention, arrêt des installations, signalétique, consignes de surveillance et de fin de travaux, 

etc.), 
les moyens de protection mis à la disposition du personnel effectuant les travaux, par exemple au minimum 
la proximité d'un extincteur adapté au risque, ainsi que les moyens d'alerte. . 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés 
par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée et dont il se sera assuré de la formation 

nécessaire pour l'établissement de ces documents. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise 
extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière relative à la 

sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu ‘ils auront 

nommément désignées. 

Article 8.2.3. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les 

lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou 
d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté ; 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les 
zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 
l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 
l'obligation du "permis d'intervention" ou « permis feu » pour les parties concernées de l installation ; 
les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour 

prévenir les échauffements ou pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l' installation (électricité, réseaux de fluides) ; 
les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 

dangereuses ; 
les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte ; 
les moyens d' extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
les moyens d'intervention en cas de détection d'un échauffement ou début d'incendie ; 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, etc. ; 
l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

CHAPITRE 8.3 - PRÉVENTION DES RISQUES D’EXPLOSION, D’'INCENDIE ET 
D'EFFONDREMENT 

Article 8.3.1. GÉNÉRALITÉS 

L'exploitant met en place les mesures de prévention adaptées aux silos et aux produits, permettant de limiter la 

probabilité d’occurrence d'une explosion, d'un incendie, d’un échauffement ou d'un effondrement, sans préjudice 

des dispositions du code du travail. ll assure le maintien dans le temps de leurs performances. 

Article 8.3.2. PRÉVENTION DU RISQUE D’'EXPLOSION 

Article 8.3.2.1. Chargement et déchargement des produits 

Les aires de chargement et de déchargement des produits sont situées en dehors des capacités de stockage. 
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Des grilles sont mises en place sur les fosses de réception. La maille est déterminée de manière à retenir au mieux 
les corps étrangers. 

Les aires de chargement et de déchargement sont : 

— Soit suffisamment ventilées de manière à éviter une concentration de poussières de 50 g/m° (cette solution 
ne peut être adoptée que si elle ne crée pas de gêne pour le voisinage ou de nuisance pour les miliéux 
sensibles) : 

— Soit munies de systèmes de captage de poussières, de dépoussiérage et de filtration. 

Ces aires doivent être régulièrement nettoyées. 

Article 8.3.2.2. Nettoyage des locaux 

Tous les silos ainsi que les bâtiments ou locaux occupés par du personnel sont débarrassés régulièrement dés 
poussières recouvrant le sol, les parois, les chemins de câbles, les gaines, lés canalisations, les appareils et les 
équipements et toutes les surfaces susceptibles d'en accumuler. 

La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et précisée dans les procédures 
d'exploitation. Les dates de nettoyage doivent être indiquées sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Le nettoyage est réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. Ces appareils doivent présenter. toutes 
les caractéristiques de sécurité nécessaires pour éviter l'incendie et l'explosion. 

Le recours à d'autres dispositifs de nettoyage, tels que l'ütilisation de balais ou d'air comprimé, doit être 
exceptionnel et doit faire l'objet de consignes particulières. 

En période de collecte, l'exploitant doit journellement réaliser un contrôle de l'empoussièrement des installations, et, 
si cela s'avère nécessaire, redéfinir éventuellement la fréquence de nettoyage. 

L' exploitant prend les dispositions nécessaires pour éviter toutes fuites de poussières, et, en cas de fuite, pour les 
résorber rapidement. 

Article 8.3.2.3. Système d'aspiration 

Le site est équipé d'aspiration des poussières au niveau de la fosse de réception, des broyeurs et des lignes de 
granulation: 

Les systèmes de dépoussiérage et de transport des produits sont conçus de manière à limiter les émissions de 
poussières. lIs sont équipés de dispositifs permettant la détection immédiate d'un incident de fonctionnement et 
l'arrêt de l'installation. 

Les systèmes d'aspiration sont reliés à des dispositifs de traitement des poussières. 
Les poussières récupérées sont stockées dans un boisseau spécifique. Aucune poussière récupérée n'est 
réintroduite dans les cellules de stockage ou dans les boisseaux de travail où de chargement des camions. 

Afin de lutter contre les risques d’explosion des systèmes d'aspiration, les dispositions suivantes sont prises : 

— toutes les parties métalliques du ou des filtres sont reliées à la terre ; 
— toutes les parties isolantes (flexibles, manches...) sont suffisamment conductrices afin de supprimer les 

risques de décharges électrostatiques : 
— les ventilateurs d'extraction sont placés côté air propre du flux ; 
— les filtres à manches sont équipés d’un système de détection du décrochement ou du percement des 

manches ou de capteurs pour mesurer la dépression des filtres d'aspiration des poussières avec 
asservissement à un klaxon local et à un arrêt du ventilateur en cas de défaillance ; 

- une mesure des débits d'air est réalisée au moins une fois par an afin de contrôler le maintien de l'efficacité 
du système de dépoussiérage ; . | 

— les filtres à manches sont équipés d’évents et sont découplés des canalisations amont (Article 8.4.1. ) 

L'exploitant établit un programme d'entretien et de contrôle de l'efficacité du système d'aspiration qui spécifie la 
nature, la fréquence et la localisation des opérations de contrôle et de maintenance à effectuer par le personnel. Le 
suivi et les travaux réalisés en application de ce programme sont consignés dans un registre tenu à la disposition 
de l'inspection des installations classées. 
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Article 8.3.3. PRÉVENTION DU RISQUE D’INCENDIE 

Dans les locaux de l'établissement susceptibles d'être à l’origine d'incendies, notamment lorsqu'ils ont été identifiés 

dans l'étude de dangers, les installations électriques, y compris les canalisations, doivent être conformes aux 

prescriptions de l’article 422 de la norme NF C 15-100 relative aux locaux à risque d'incendie. 

Le silo est efficacement protégé contre les risques liés aux effets de l'électricité statique, des courants vagabonds 

et de la foudre. : 

Les appareils et systèmes de protection susceptibles d'être à l’origine d’explosions, notamment lorsqu'ils ont été 

identifiés dans l'étude de dangers, doivent au minimum : 

— appartenir aux catégories 1D, 2D ou 3D pour le groupe d'appareils 11 (la lettre "D" concernant les 

atmosphères explosives dues à la présence de poussières) telles que définies dans les articles R. 557-7-2 

et suivants du code de l'environnement ; 

- ou disposer d'une étanchéité correspondant à un indice de protection IP 5X minimum (enveloppes 

"protégées contre les poussières" dans le cas de poussières isolantes, norme NF 60-529), et posséder une 

température de surface au plus égale au minimum : des 2/3 de la température d'inflammation en nuage, et 

de la température d’inflammation en couche de 5 mm diminuée de 75°C. | 

L'exploitant doit tenir à la disposition de l'inspection des installations classées un rapport annuël. Ce rapport est 

“constitué des pièces suivantes : 

- l'avis d'un organisme compétent sur les mesures prises pour prévenir les risques liés aux effets de 

l'électricité statique et des courants vagabonds ; | 

- l'avis d'un organisme compétent sur la conformité des installations électriques et du matériel utilisé aux 

dispositions du présent arrêté. 

Un suivi formalisé de la prise en compte des conclusions du rapport doit être tenu à la disposition de l'inspection 

des installations classées. 

Le silo ne doit pas disposer. de relais, d'antenne d'émission où de réception collective sous ses toits, excepté si une 

étude technique justifie que les équipements mis en place ne sont pas source d’amorçage d'incendie ou de risque 

d'explosion de poussières. Les conclusions de cette étude doivent être prises en compte dans l'étude préalable 

relative à la protection contre la foudre. 

Les transporteurs à bandes sont équipés de bandes non propagatrices de la flamme. 

Article 8.3.4. PRÉVENTION DU RISQUE D’AUTO-ÉCHAUFFEMENT 

Afin de réduire le risque de fermentation risquant de provoquer des dégagements de gaz inflammables et le risque 

d'auto-échauffement, le taux de rotation du grain n'excède pas 72 h dans les silos. 

Des sondes de température sont installées sur les refroidisseurs avec report en salle de supervision. 

Le relevé des températures est périodique, selon:une fréquence déterminée par l’exploitant, et consigné dans un 

registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Des rondes régulières, selon une fréquence définie par l'exploitant, sont assurées par le personnel pour détecter un 

éventuel incendie, auto-combustion ou fermentation. 

L'exploitant prend toutes les mesures nécessaires afin d'éviter les infiltrations d’eau susceptibles de pénétrer dans 

les capacités de stockage. 

Les produits doivent être contrôlés en humidité avant ensilage de façon à ce qu'ils ne soient pas ensilés au-dessus 

de leur pourcentage maximum d'humidité. 

Article 8.3.5. PRÉVENTION DES RISQUES LIÉS AUX APPAREILS DE MANUTENTION 

Conformément à l'étude de dangers élaborée par l'exploitant, les appareils de manutention sont munis des 

dispositifs visant à détecter et stopper tout fonctionnement anormal de ces appareils qui pourrait entraîner un 

éventuel échauffement des matières organiques présentes : | 

Contrôles de rotation : élévateurs, transporteurs à chaîne et transporteurs à bande 

Contrôles de déport de bandes : sur sangles d'élévateurs et transporteurs à bande 
Contrôle de bourrage : élévateurs, transporteurs à chaîne 
Contrôle d'ampérage et disjoncteurs thermiques : moteurs électriques. 
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L'exploitant établit un programme d'entretien de ces dispositifs de sécurité qui spécifie la nature, la fréquence et la 
localisation des opérations de contrôle et de maintenance à effectuer par le personnel. Le suivi et les travaux 
réalisés en application de ce programme sont consignés dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. ‘ 

Les détecteurs d'incidents de fonctionnement arrêtent l'installation et les équipements situés en: amont 
immédiatement. L'installation ne peut être remise en service qu'après intervention du personnel pour remédier à la 
cause de l'incident. 

L'état des dispositifs d'entraînement, de rotation et de soutien des élévateurs et des transporteurs et l'état dés 
organes mécaniques mobiles est contrôlé à une fréquence adaptée déterminée par l'exploitant, et au moins 
annuellement. Les résultats de ce contrôle sont consignés dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Les cellules ne disposent pas d'extracteurs d'air motorisés. 

Article 8.3.6. PRÉVENTION DU RISQUE D'EFFONDREMENT DES STRUCTURES 

L'exploitant doit s'assurer de la tenue dans le temps des parois des silos. Il met en place a minima une procédure 
de contrôle visuel des parois de cellules. Ce contrôle est réalisé périodiquement, à une fréquence à déterminer par 
l'exploitant et à minima annuellement. En cas de constat de l’évolution des structures, un contrôle approfondi est 
mené (résistance, ferraillage, ..) et, le cas échéant, l'exploitant prend les mesures de mise en sécurité des 
installations qui s'imposent. 

L'exploitant s'assure de la compétence des personnes exerçant ces actions de contrôle. 

CHAPITRE 8.4 - PROTECTION CONTRE LES RISQUES D’INCENDIE ET D'EXPLOSION 

Article 8.4.1. MOYENS DE PROTECTION CONTRE LES EXPLOSIONS 

L'exploitant met en place les moyens nécessaires pour contenir à l'intérieur des limites de son établissement les 
phénomènes de surpression supérieurs à 50mbars pour les scénarios d’explosion de cellule de stockage, pour 
limiter les phénomènes de projéction de façon à ce que la voie ferrée longeant l'établissement ne soit pas atteinte 
en cas d'explosion, et pour parvenir à la maîtrise .des risques, telle que prévue dans l'étude de dangers et son 
complément, visée par le présent arrêté. : ° 

Pour cela, sans préjudice des prescriptions de l'arrêté ministériel du 28 décembre 2007 et du présent arrêté, 
l'exploitant applique pour l'exploitation des installations de son établissement, ses engagements pris dans l'étude de 
dangers etson complément, visée par lé présent arrêté. l'exploitant peut mettre en œuvre des moyens techniques 
différents de ceux décrits dans son étude de dangers et son complément, sous réserve que ces moyens ne 
présentent pas Un niveau d'efficacité moindre que ceux décrits dans l'étude de danger précitée. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations. classées les-documents et informations montrant 
l'application de la présente prescription. 

Les principaux aménagements sont 

— mise en place d’une surface éventable correctement dimensionnée pour les cellules de 343 m" : 
— Mise en place de système de retenues pour limiter les projections vers la voie ferrée ; : 
— mise en place d’une paroi de découplage et d’une surface soufflable permettant de diriger le souffle d’une 

explosion vers l'extérieur en toiture ; 
— réalisation de travaux de découplage entre l'élévateur E2 et les cellules de stockage. 

Article 8.4.2. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'établissement doit être pourvu en moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus, en nombre 
Suffisant, et correctement répartis sur la superficie à protéger. 

Une colonne sèche est implantée dans la tour de manutention du silo. 

Deux poteaux d'incendie de diamètre 100 mm, conformes aux dispositions de la norme NFS-61213, garantissant 
un débit d’eau d'incendie disponible de 120 m°/h pendant 2 heures consécutives. 
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Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires 
en n'importe quel emplacement. 

L'exploitant établit une liste exhaustive des moyens de lutte contre l'incendie et de leur implantation sur le site. Ces 
équipements sont conformes aux normes et aux réglementations en vigueur, correctement entretenus, maintenus 
en bon état de marche, repérés et facilement accessibles en toutes circonstances. 

ils doivent faire l'objet de vérifications périodiques au moins une fois par an. . L'exploitant doit pouvoir justifier auprès 
de l'inspection des installations classées de l'exécution de cette vérification. 

Article 8.4.3. PROCÉDURES D'INTERVENTION 

Des procédures d'intervention . pour la gestion des situations d'urgence sont rédigées par lexploitant et 
communiquées aux services de secours. Elles doivent notamment comporter : 

— le plan des installations avec indication : 

des phénomènes dangereux (incendie, explosion, etc. } susceptibles d'apparaître ; 
les mesures de protection définies à l'Article 8.4.1. 
les moyens de lutte contre l'incendie ; 
les dispositifs destinés à faciliter l'intervention des services d'incendie et de secours. 

— les stratégies d'intervention en cas de sinistre ; 

- étla procédure d'intervention en cas d’auto-échauffement, et notamment la procédure de vidange des cellules. 

Le personnel, y compris. intérimaire et saisonnier, est entraîné à l'application de ces procédures ainsi qu'à la mise 
en œuvre des moyens de lutte contre l'incendie en place sur le site. 

CHAPITRE 8.5 - INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS. 

Article 8.5.1. ACCESSIBILITÉ 

L'installation dispose-en permanence d'au moins deux accès pompiers, en plus de l'entrée principale, au Nord Est 
et au Sud du site, pour permettre à tout moment l'intervention des services d'incendie et de secours. ‘ 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 
publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur mise 
en œuvre. : 

Les véhicules, dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation, stationnent sans occasionner de gêne pour 
l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en 
dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

Article 8.5.2. ACCESSIBILITÉ DES ENGINS À PROXIMITÉ DE L'INSTALLATION 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'installation et est 
positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de cette installation. . 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

— la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente 

inférieure à 15%, 
— dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est 

maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètrés est ajoutée, 
- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de SOkN par 

essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum, 

— Chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie, 
— aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation et la voie engin. 

En cas d'impossibilité de mise.en place d'une voie « engins » permettant la circulation sur l'intégralité du périmètre 
de l'installation et si tout ou partie de la voie est én impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la voie en 
impasse sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 20 mètres de diamètre est 
prévue à son extrémité. 
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Article 8.5.2.1. Déplacement des engins de secours à l'intérieur du site 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres 
linéaires dispose d’au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnéés, dont les caractéristiques 
sont : 

— largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie « engins », 
— longueur minimale de 10 mètres, | 
— présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que la voie 

« engins ». 

Article 8.5.2.2. Établissement du dispositif hydraulique depüis les engins 

A partir de chaque voié « engins » est prévu un accès au moins à deux côtés opposés de l'installation par. un 
chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum. 

CHAPITRE 8.6 - DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 8.6.1. RÉTENTIONS ET CONFINEMENT 

1. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 
rétention dont le-volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

.— 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

— - 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure où égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 
moins égalé à : 

— dans le cas de liquides.inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 
— _- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 
— - dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 I. 

Il. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle. pourrait contenir et résiste à l'action physique et 
chimique des fluides. I! en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf 
impossibilité technique justifiée par l'exploitant. 

Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous 
le niveau du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que ‘dans des conditions conformes au présent 
arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à uñe même rétention. 

Le stockage des liquides. inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement, 
n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, où assimilés, et pour les liquides 
inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

IH. Les rétentions des stockages à l'air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme, ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol, est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir es eaux 
de lavage et les matières répandues accidentellement. 

Les aires de chargement et de déchargement routier et ferroviaire sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les mêmes règles. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors 
d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 
prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé 
par des dispositifs internes ou externes à l'installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières 
dangereuses sont stockées. 
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En cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières canalisées sont collectées, de manière 
gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En cas 
de recours à.des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesuré de justifier à tout instant d'un 
entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces 
équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de confinement 
externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dispositif automatique d'obturation pour 
assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d'être polluées y sont portées. Tout moyen est mis en place 
pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements... 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la somme : 

- du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie d'une part, 
— du volume de produit libéré par cet incendie d'autre part, 
- du volume d'eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers 

l'ouvrage de confinément lorsque le confinement est externe. 

Ce volume sera déterminé et transmis à l'inspection des installations classées deux mois après la publication du 
présent arrêté sur le site internet de la préfecture de l'Allier. 

L'exploitant réalisera une étude de faisabilité pour déterminer quel dispositif de confinement des eaux d'extinction 
en cas d'incendie il retient, ainsi que le cas échéant, un échéancier de réalisation. Cette étude est à remettre pour 
le 31 décembre 2021 à l'inspection des installations classées. : 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

  
  

TITRE 9 — CHAUFFERIE 
  

CHAPITRE 9.1- EXPLOITATION 

Article 9.1.1. ALIMENTATION EN COMBUSTIBLE 

Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à 
l'extérieur du bâtiment abritant la chaufferie, pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des 

appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être 
placé : | | 

— dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 
_— à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la 
manœuvre ainsi que ke repérage des positions ouverte et fermée. 

La coupure de l'alimentation en gaz sera assurée par deux vannes automatiques (1) redondantes, placées en série 
sur la conduite d'alimentation en gaz. Cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux 
lorsqu'une fuite de gaz est détectée par un capteur. Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de 

détection de gaz (2) et un pressostat (3). Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du 
signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement La position ouverte ou fermée de ces organes 
est clairement identifiable par le personnel-d'exploitation.: 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit 
que possible. Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au | plus près 
de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des 

charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers 
l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

(1) Vanne automatique : son niveau de fiabilité est maximum, compte tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel. 

(2) Capteur de détection de gaz : une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs. 
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{3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit être aussi élevé que 
possible, compte tenu des contraintes d'exploitation. 

Article 9.1.2. CONTRÔLE DE LA COMBUSTION 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'une part, de contrôler leur. bon 
fonctionnement et, d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin 
l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un dispositif de 
contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de 
l'alimentation en combustible. 

Article 9.1.3. DÉTECTION DE GAZ - DÉTECTION D'INCENDIE 

Un dispositif de détection de gaz déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement 
des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux, exploitées sans 
surveillance permanente ou bien implantées en sous-sol. 

Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de 
l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation 
en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc où d'étincelié 
pouvant déclencher une explosion. Un dispositif de détection d'incendie doit équiper les installations implantées en 
sous-sol. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur 
situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés 
par écrit. Des étalonnages sont régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz au-delà de 60 % de la limite inférieure d'explosivité (LIE) conduit à la mise en sécurité de 
toute installation susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive. Cette mise en sécurité est prévue dans 
les consignes d'exploitation. 

Article 9.1.4. ENTRETIEN - MAINTENANCE 

L'exploitant tient à jour un livret de chaufferie qui comprend, notamment, les renseignements suivants : 

- _nomiet adresse de la chaufferie, du propriétaire de l'installation et, éventuellement, de l'entreprise chargée 
de l'entretien ; 

- caractéristiques du local " chaufferie " , des installations de stockage du combustible, des générateurs de 
l'équipement de chauffe ; 

— caractéristiques des combustibles préconisées par le constructeur, résultats des mesures de viscosité du 

fioul lourd et de sa température de réchauffage, mesures prises pour assurer le stockage du combustible, 
l'évacuation des gaz de combustion et leur température à leur débouché, le traitement des eaux ; 

— désignation des appareils de réglage des feux et de contrôle ; 
— dispositions adoptées pour limiter la pollution atmosphérique ; 
— conditions générales d'utilisation de la chaléur ; 
- résultat des contrôles et visa des personnes ayant effectué ces contrôles, consignation des observations 

faites et suites données ; 
— grandes lignes de fonctionnement et incidents d'exploitation, notamment ; 
— Consommation annuelle de combustible ; 
— indications relatives à la mise en place, au remplacement et à la réparation des appareils de réglage des 

feux et de contrôle ; | 
— indications des autres travaux d'entretien et opérations de nettoyage et de ramonage. 

CHAPITRE 9.2 - RENDEMENTS, ÉQUIPEMENT ET CONTRÔLE DES CHAUDIÈRES 

Article 9.2.1. DÉFINITION 

On entend par : 

1° " Chaudière ” : l'ensemble corps de chaudière et brûleur s'il existe, produisant de l'eau chaude, de la vapeur 
d'eau, de l'eau surchauffée, ou modifiant la température d’un fluide thermique grâce à la chaleur libérée par la 
combustion. 
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Lorsque plusieurs chaudières sont mises en réseau dans un même local, l'ensemble est considéré comme une 

seule chaudière, dont la puissance nominale est égale à la somme des puissances nominalés des chaudières du 

réseau et dont la date d'installation est celle de la chaudière la plus ancienne." 

2° " Puissance nominale " : la puissance thermique maximale fixée et garantie par le constructeur " comme pouvant 

être cédée au fluide caloporteur en marche continue "; 

3° " Rendement caractéristique " : le rendement R' exprimé en pourcentage et calculé selon la formule suivante : 

R’ = 100 - Pf- Pi-P'r 

où : 

a)" Pf" désigne les pertes par les fumées compte tenu de l'existence éventuelle d’un récupérateur de chaleur 

b)" Pi" désigne les pertes par les imbrûlés dans les résidus solides 

c)" P'r" désigne les pertes vers l'extérieur par rayonnement et convection. 

Ces pertes sont rapportées en pourcentage au pouvoir calorifique inférieur du combustible utilisé. 

Article 9.2.2. RENDEMENTS MINIMAUX ET ÉQUIPEMENT 

Les mesures de rendement caractéristique sont effectuées en utilisant les combustibles appropriés et lorsque la 

chaudière fonctionne entre sa puissance nominale et le tiers de cette valeur. 

L'exploitant d'une chaudière s'assure de ce que le rendement caractéristique de la chaudière est supérieur à 90 %. 

L'exploitant d'une chaudière doit disposer des appareils de contrôle suivants, en état de bon fonctionnement : 

14° Un indicateur de la température des gaz de combustion à la sortie de la chaudière ; 

2° Un analyseur portatif des gaz de combustion donnant la teneur en dioxyde de carbone ou en dioxygène ; 

3° Un déprimomètre indicateur sauf si le foyer de la chaudière est en surpression ; 

4° _ Un indicateur permettant d'estimer l'allure de fonctionnement ; 
5° Un indicateur de température du fluide caloporteur. | 

L'exploitant est tenu de calculer, au momerit de chaque remise en marche de la chaudière, et au moins tous les 

trois mois pendant la période de fonctionnement, le rendement caractéristique de la chaudière dont il a la charge. 

En outre, il doit vérifier les autres éléments permettant d'améliorer l'efficacité énergétique de celle-ci. 

L'ensemble de ces contrôles sont consignés dans un livret de chaufferie. 

Article 9.2.3. CONTRÔLE PÉRIODIQUE DE L'EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 

L'exploitant d'une chaudière doit faire réaliser un contrôle périodique de l'efficacité énergétique de celle-ci par un 

organisme accrédité par un organisme signataire de l'accord européen multilatéral pris dans le cadre de la 

coordination européenne des organismes d'accréditation. 

Le contrôle périodique comporte : 

1° Le calcul du rendement caractéristique de la chaudière et le contrôle de la conformité de ce rendement, 

2° Le contrôle de l'existence et du bon fonctionnement des appareils de mesure et de contrôle, 

3° La vérification du bon état des installations destinées à la distribution de l'énergie thermique situées dans le 

local où se trouve la chaudière, 

4° La vérification de la tenue du livret de chaufferie. 

Ces contrôles périodiques sont effectués à la diligence et aux frais de l'exploitant de l'installation thermique. 

L'organisme accrédité ayant procédé au contrôle périodique établit un rapport faisant apparaître ses constatations 

et observations, ainsi qu'une appréciation sur l'entretien de la chaudière, notamment à partir des informations 

portées dans le livret de chaufferie. || adresse ce rapport à l'exploitant dans les deux mois suivant le contrôle. Le 

rapport est annexé au livret de chaufferie. 

L'exploitant de la chaudière contrôlée conserve un exemplaire du rapport de contrôle pendant une durée minimale 

de cinq années et le tient à disposition de l'inspecteur de l'environnement, spécialité installations classées. 

La période entre deux contrôles ne doit pas excéder deux ans. Les chaudières neuves font l'objet d'un premier 

contrôle périodique dans un délai de deux ans à compter de leur installation. 
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Lorsque la chaudière contrôlée n'est pas conforme, l'exploitant auquel incombe l'obligation en cause est tenu de 
prendre les mesures nécessaires pour y remédier dans un délai de trois mois à compter de la réception du rapport 
de contrôle. 

  

TITRE 10 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS - PUBLICITÉ - EXÉCUTION 
  

Articlé 10.1.1. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il ne peut être déféré qu'auprès du tribunal administratif de Clermont-Ferrand : 

1° parles tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour.les intérêts 
mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de 4 mois à compter de ia publication ou de 
l'affichage de la présente décision. . 

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision 
leur a été notifiée. 

La juridiction administrative peut aussi être saisie par l'application ‘Télérecours citoyens’ accessible à partir du site 
www.telérecours.fr L 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à là publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 
installation ou atténuant les prescriptions primitives, ne sont pas recevablés à déférer ledit arrêté à la: juridiction 
administrative. | 

Article 10.1.2. PUBLICITÉ 

Conformément aux dispositions de l'article R. 181-44 du code de l'environnement, un extrait du présent arrêté 
mentionnant qu'une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à'la disposition de toute 
personne intéressée, sera affiché en mairie d'Yzeure pendant une durée minimum d’un mois. L'arrêté est publié sur 
le site internet de la préfecture de l'Allier qui a délivré l'acte pour une durée identique. 

Le maire d'Yzeure fera connaître par procès-verbal, adressé à la préfecture de l'Allier, l'accomplissement de cette 
formalité. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de la société 
ATRIAL. 

L'information des tiers s’effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret industriel et de tout 
secret protégé par la loi. - 

Article 10.1.3. EXÉCUTION 

Le secrétaire général de la préfecture de l'Allier, la directrice départementale des territoires de l'Allier, le directeur 
régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, le directeur de l'agence 
régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, et l'inspection des installations classées. pour ia protection de 
l'environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera 
adressée au maire d'Yzeure et à la société ATRIAL. 

Moulins, le 6/7? (2,87 

Pour le préfet et par délégation 
Le secrétaire général 

—— 
Alexandre SANZ 
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